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Distances d'épandage
par rapport aux tiers

Fumier compact (bovin, porcin)
non susceptible d'écoulement

Enfoui dans les 24 h
après l'épandage sur terre nue

Campings
(sauf à la ferme)

Terrains de sport
Habitations

(1) Compost élaboré en respectant les règles suivantes :
      - au moins 2 retournements d'andains,
      - suivi de la température du milieu de l'andain
        (supérieure à 55 °C pendant 15 jours ou 50 °C pendant 6 semaines)

Lisier, purin
Eaux blanches
et eaux vertes
non mélangées
avec d'autres effluents

Enfouissement immédiat

Compost (1)

Pas d'enfouissement
imposé

100 mètres

15 mètres

10 mètres 15 mètres

50 mètres

Enfoui dans les 12 h
après l'épandage sur terre nue

Fumier (bovin, porcin) susceptible d'écoulement
Autres fumiers (volailles...)
Fientes à plus de 65 % de matière sèche
Digestats de méthanisation

Lisier, purin
Eaux blanches et eaux vertes
non mélangées avec d'autres effluents

épandage
avec
pendillards

injectés
directement
dans le sol

Enfoui dans les 12 h
après l'épandage sur terre nue

Lisier et purin
Eaux blanches et eaux vertes
non mélangées
avec d’autres effluents

épandage
classique


